
À partir du 2 décembre 2019
Bayonne choisit la

*

*Mise en œuvre progressive
 au cours du mois de décembre 2019
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Zone 30

Voies piétonnes

Vitesse limitée à 50 Km/h

La Zone 30,
qu’est-ce que c’est ?

    

La zone 30 désigne un périmètre urbain 
aménagé pour modérer la vitesse des véhicules 
et favoriser une meilleure cohabitation entre 
usagers de l’espace public : automobilistes, 
piétons, cyclistes, conducteurs de deux-roues...

L’extension de la zone 30 est progressive.
Aussi, nous vous invitons à consulter
la cartographie détaillée sur bayonne.fr,
rubrique Vie quotidienne / Se déplacer.

Une ville adaptée à tous 
Plus de sécurité
moins de bruit
moins de pollution

légende

ou zones
de rencontre
ou zones
de rencontre
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à adopter lors des déplacements 
quotidiens.

En zone      , je traverse d’autant plus facilement 
que la vitesse des véhicules est faible.‘‘ ‘‘

je suis piéton

je suis CYCLISTE

Je suis c   nducteur (auto, moto, scooter, bus)

Je ne suis pas prioritaire sur la chaussée et dois circuler 
sur les trottoirs. Sauf s’il existe un passage piéton à moins 
de 50 m, je peux traverser en tout point de la chaussée en 
tenant compte de la visibilité, de la distance et de la vitesse 
des véhicules.

Je circule sur la chaussée. Sauf exception, signalée par un 
simple sens interdit, je peux circuler dans les deux sens, dans 
toutes les rues à sens unique. Le port du casque est obligatoire 
pour les enfants de moins de 12 ans. Sauf pour les enfants de 
moins de 8 ans, la circulation sur les trottoirs est interdite.

Je ne dois pas rouler à plus de 30 km/h. Je suis prudent vis-
à-vis des cyclistes et des piétons. Je cède la priorité au piéton 
lorsqu’il a commencé sa traversée. Pour dépasser un cycliste, 
la distance minimale latérale est de 1 m.

Pour plus d’informations :
La direction des infrastructures et des espaces 
publics est à votre écoute au numéro de téléphone 
suivant : 05 59 46 60 81.


